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L’automne est l�, le froid s’est fait d�j� ressentir et enfin un peu  de pluie apr�s un mois de sep-
tembre estival.

Dans ce bulletin, vous pourrez prendre connaissance  des diff�rentes animations qui se sont d�-
roul�es durant la saison estivale, notamment : 

la premi�re exposition des � talents cach�s �, l’exposition � Itin�raires Romans en Gard Rhoda-
nien � et les concerts � la chapelle organis�s par l’association des Amis du Temple, la kermesse du 15 
ao�t,ainsi que le concours de p�tanques qui a eu lieu cette ann�e en octobre.

La rentr�e scolaire s’est bien d�roul�e, notamment pour les  deux ramassages effectu�s par la So-
ci�t� CAR, pour lequel 22 �l�ves sont concern�s c�t� ST JEAN (7 de Ste croix et 15 de St Jean) et 6 �l�-
ves pour le ramassage c�t� LASALLE.

Concernant les travaux de la Municipalité terminés : 

ZONAGE D’ASSAINISSEMENT : le dossier est termin�, le rapport du commissaire enqu�teur 
nous a �t� transmis et l’enqu�te publique cl�tur�e.

ADDUCTION D’EAU POTABLE 2�me tranche : les travaux sont termin�s, l’eau coule au robi-
net chez les habitants situ�s sur le secteur desservis.

Un dossier de demande de financement a �t� d�pos� aupr�s du Conseil G�n�ral et de l’Agence de 
l’eau par le Syndicat d’Eau pour permettre de relier la canalisation du SIAEP (carrefour  dit des pins) au 
r�servoir situ� au dessus du village de la 1�re tranche. Un surpresseur sera install� au niveau du carrefour 
dit de la gare.

SALLE DU CONSEIL : des rideaux ont �t� install�s d�but octobre par Mich�le TISSUS.
PETIT PONT : le petit pont situ� sur la route royale, au dessous de la propri�t� de la roussari� a 

�t� restaur� par l’entreprise FUSTER dans le cadre des travaux � Plan Patrimoine Emploi � de la com-
munaut� de communes.

MATERIEL : le r�frig�rateur/cong�lateur de la salle polyvalente a �t� remplac�, par un r�frig�-
rateur neuf.

Concernant les travaux en cours : 

FOUILLES CHAPELLE : la conf�rence qui s’est d�roul�e le 21 septembre dernier par l’arc�o-
logue Mme ASPORT MERCIER a �t� tr�s appr�ci�e. Une demande de subvention, pour une 3�me tran-
che de travaux a �t� d�pos�e aupr�s de la D.R.A.C.

FACADE CHAPELLE ET MURS D’ENCEINTE : le lancement d’appel d’offres pour consul-
tation d’entreprises a �t� lanc�. La date limite de d�p�t des offres est fix�e au 5 novembre prochain.

MUR DE SOUTENEMENT : les travaux de r�fection de la totalit� du mur de sout�nement du 
chemin sous le cimeti�re ont d�but�s. L’entreprise BRUN a �t� d�sign� par le Conseil Municipal pour 
effectuer ces travaux.

ACQUISITION TERRAIN : Un projet d’acquisition de terrains avec les  h�ritiers de la succes-
sion Mac Connel situ�s sous la table d’orientation et qui longe le chemin rural jusqu’� la route d�parte-
mentale est toujours en cours (voir compte rendu du conseil municipal du 14 septembre 2007) Des pro-
jets sont en cours d’�laboration sur ces  parcelles. 

CHEMIN LA FONTANELLE : le g�om�tre BARBAROUX devrait intervenir prochainement 
pour proc�der au piquetage de l’emprise au sol de celui-ci.

A Toutes et � Tous, bonne lecture !
Le Maire
Edmond JULIEN

Le Mot du Maire
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Ramassage Ordures ménagères 
Le lundi matin 

Ramassage encombrants
les 1er lundi  du mois.

Tri sélectif : 
Dans containers � couvercles jaunes 

Déchetterie LASALLE 
Lundi — mercredi – vendredi De 13h00 � 16h30

1er et 3 �me samedi de  chaque mois de 9h � 12h

COMPOSTEZ vos déchets 
Vous pouvez toujours vous inscrire en mairie 

pour recevoir un composteur  plastique.

Informations Mairie

ETAT CIVIL 
Mariages

Nicolas MENDRAS et Anne-Sophie CURIER
Le Samedi 11 ao�t 2007 

Christelle ESCLAPEZ et Fernand PEREZ
Le samedi 8 septembre 2007

Baptême civil
Camille MOURGUES le samedi 4 ao�t 2007

Fille de David MOURGUES et Christelle ARTIGUES

Avis de naissance
Sasha MOURGUES n� le 12 septembre 2007 � Draguignan

Fils de Jérémy MOURGUES et Marine COUDERT

Toutes  nos félicitations  pour ces heureux évènements

Avis de décès
Pierre GRANIER survenu le samedi 4 ao�t 2007 

A Ste Croix de Caderle

Nous adressons toutes nos condoléances  aux  proches  et à la famille.
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TravauxFouilles chapelle

Photo Jean DIZIER.

Article Midi-Libre du Dimanche 30 septembre 2007

Conférence dans la Chapelle
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Enqu�te publique termin�e…
Suivant la � Loi sur l’eau � la commune est tenue d’�tablir un plan de zonage d’assainisse-
ment d�finissant sur le territoire de la commune les zones d’assainissement collectif et les 
zones d’assainissement non collectif.
Le conseil municipal dans sa s�ance du 30 mars dernier a d�cid� l’�tablissement d’un plan 
de zonage d’assainissement. Le Pr�sident du tribunal administratif de N�mes en date 22 
juin 2007 a d�sign� M AUBERLET comme commissaire enqu�teur.
Par la suite, Monsieur le maire dans son arr�t� en date du 23 juillet 2007 a prescrit l’en-
qu�te publique sur le zonage. 
Le bureau SIEE � Soci�t� d’Ing�nierie pour l’Eau et l’Environnement � a proc�d� aux son-
dages de terrain, en juillet 2007.
La commune dispose � ce jour uniquement d’assainissement autonome.
Le commissaire enqu�teur, M AUBERLET a tenu ses permanences en mairie le jeudi 9 ao�t 
de 14h � 17h, le samedi 18 ao�t de 9 h � 12 h et le lundi 10 septembre de 14h � 17h.
Apr�s affichage de l’avis d’enqu�te publique dans les panneaux, la parution dans les jour-
naux, la mise � disposition au public des documents relatifs � l’enqu�te, la tenue des perma-
nences du commissaire, le registre d’enqu�te a �t� cl�tur� le lundi 10 septembre 2007 � 
17h.
Le rapport du commissaire enqu�teur donne un avis favorable au projet de zonage
assainissement autonome propos� par la commune. Ce rapport a �t� adress� � Monsieur le 

Pr�fet du Gard.

TravauxZonage assainissement

Suite � la d�gradation du mur de sout�-
nement sous le cimeti�re, et au souhait 
du conseil municipal d’effectuer des 
travaux de r�fection, suite � l’appel 
d’offres, dans sa s�ance du 14 septem-
bre dernier, le conseil a d�cid� de r�-
aliser les travaux sur la totalit� du mur 
et de retenir l’entreprise BRUN David 
pour un montant de  8 942.00 € HT.
Les travaux ont d�marr� le lundi 
8 octobre 2007.

TravauxMur de soutènement

Travaux mur 
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TravauxAdduction d’eau

Article Midi-libre du lundi 89 octobre 2007.

TravauxSalle du Conseil Municipal

Le conseil municipal dans sa s�an-
ce du 30 mars dernier a d�cid� de 
mettre en place des rideaux dans la 
salle du conseil municipal.
Apr�s de nombreuse r�flexion sur 
le tissus, la couleur, et contact avec  
l’�tablissement Mich�le TISSUS, 
les rideaux sont en places dans la 
salle depuis d�but octobre.
Le co�t de l’installation et pose est 
de 1 085.70 € HT.

Salle du Conseil municipal
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Cadre de vie
Les Amis du Temple

Une saison estivale se termine !
La saison estivale 2007 des concerts � la chapelle de Ste Croix s’est achev�e le 16 ao�t avec une 

superbe prestation classique de S�verine Pantel � la harpe et de Nicolas Munoz au violoncelle.
Dans l’espace d’un mois et demi, l’Association des Amis du Temple peut se r�jouir d’avoir accueil-

li cinq concerts de qualit� avec des artistes venus de diff�rents horizons et aux r�pertoire tr�s vari�s. En 
moyenne, la fr�quentation � �t� d’� peu pr�s de soixante dix personnes par concert ce qui ne peut que 
nous conforter dans notre dynamique.

Le 30 juin, c’est le � Petit choeur � qui nous a charm� en interpr�tant des œuvres allant de Planson 
� Mozart, sous la direction de Juliette Laclau, au clavecin. Ce moment a �t� charg� d’�motion �tant donn� 
qu’Huguette et Pierre Valette, bien connus et appr�ci�s dans la commune, faisaient partie des choristes. 
Un grand bravo � tous pour cette soir�e r�ussie et un grand merci pour la g�n�rosit� dont cet ensemble a 
fait preuve.

Le 13 juillet, c’est Sheryl Sueyres et son groupe de cinq femmes aux voix exceptionnelles 
� Lumina vocis � qui ont d�montr� leurs capacit�s � interpr�ter tr�s finement des morceaux allant du XII 
�me au XVIII �me si�cle. Un grand coup de chapeau peut leur �tre attribu�, vu la qualit� de leur travail. 
Ces voix pures ont su faire vibrer notre vieil �difice et son public � l’unisson.

Le 27 juillet, dans un tout autre registre, la chapelle accueillait le � Swing Scat Jazz � et vivait aussi 
un moment m�morable. Daniel Huck, saxophoniste et chanteur, Louis Petrucciani, contrebassiste, Ri-
chard Mesquida, guitariste et Christophe Mrozinski, batteur, ont su, par leur chaleur et la qualit� de leur 
prestation, enthousiasm� le public venu nombreux, 90 personnes assises et certains n’ont pas pu assister 
au concert par faute de places.
En un mot une soir�e r�ussie dont beaucoup d’entre nous se souviendront. On citera au hasard quelques 
temps forts tels que � A Night in Tunisia � de D. Gillespie, � Ol�o � de Sonny Rolling, � Round Mid-
night � de Monk ou encore Louis Petrucciani avec son � accord et des accords � dont les veilles pierres 
garderont � jamais le souvenir.
Des solos, que ce soit au saxophone, � la contrebasse, � la guitare ou � la batterie ont �t� remarquablement 
interpr�t�s et tr�s applaudis par le public conquis.

Le dimanche 12 août, et oui � 17h30 au lieu de 21 h, la chapelle �tait � nouveau comble pour �cou-
ter les m�lodies Russes des � Cœurs Chantants de Beaucaires �, un ensemble dirig� par Mme Victoria 
Raikova-Lupi. Pendant pr�s de deux heures, nous avons �t� totalement transport�s loin, mais tr�s loin de 
Ste Croix de Caderle. C’est avec passion et brio que Mme Raikova a jou� du piano et dirig� ses chanteu-
ses, ses chanteurs, ainsi que le saxophoniste du groupe.
C’�tait des solos, deux duos, des choeurs qui naviguaient en langue russe au gr� des m�lodies, allant de 
Borodine � Tcha�kovski, en passant par Glinka et autres romances populaires. Comme ces chants pleins 
d’�motions �taient tous interpr�t�s dans la langue de Tolsto� et comme l’ambiance cr��e �tait vraiment 
russe, on aurait presque oubli�e que ce groupe �tait fran�ais.
Quelle performance autant sur le plan musical que linguistique. L’assistance �tait ravie et tellement d�-
pays�e qu’elle n’ a pas manqu� de fortement ovationner cet ensemble.

Et pour clore ce bel �t�, nous avons eu la joie de recevoir � nouveau la harpiste S�verine Pantel, ac-
compagn�e ce 16 août par le violoncelliste Nicolas Munoz. Le concert, essentiellement des morceaux de 
l’�poque romantique, a �t� de grande qualit� et fortement appr�ci� par un public toujours nombreux et 
enthousiaste.

L’association des Amis du temple remercie tous ceux qui, de pr�s ou de loin, leur apportent leur 
soutien.
Nous remercions aussi le Conseil G�n�ral du Gard pour son aide et la mairie de Ste Croix de Caderle 
pour sa pr�cieuse collaboration, en particulier la rapidit� avec laquelle un plancher a pu �tre mis en place 
sur les fouilles en cours. Nous remercions aussi les groupes qui se sont produits dans le chapelle, que ce 
soit � titre on�reux ou gratuitement, et esp�rons poursuivre l’ann�e prochaine.

Violette AURIOL, 
Vice pr�sidente de l’Association des Amis du Temple
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Cadre de vie
Expo « Les talents cachés »

Du 29 juin au 13 juillet dernier, 

une exposition organis�e par des « Talents cachés » s’est tenue dans la 
salle Fernand VOLPELIERE, pour la premi�re fois; celle-ci regroupait 
celles qui avaient le d�sir de montrer leur talent � cach� � aussi bien 
dans le domaine de la peinture (aquarelle, gouache, huiles) avec
Mich�le, Magali, Alix, V�ronique,  que dans l’art textiles (tissage, 

broderies diverses, patchwork, boutis, nounours, piqu� proven�al) avec 
Muriel, Va�a, Odile, V�ronique, Annie, France et Corinne.

Pr�s  de deux cents visiteurs ont pu admirer toutes les oeuvres ain-
si que des d�monstrations de filage sur rouet. A cette occasion il sont 
pu �galement d�couvrir notre beau village.

Encourag�es par cette premi�re exp�rience r�ussie, nous souhai-
tons, bien s�r, recommencer en 2008, dans l’espoir aussi de faire adh�-
rer d’autres talents … et pourquoi pas les messieurs. 

Nous remercions �galement l’ensemble des repr�sentants de la 
municipalit� pour son aide pr�cieuse ainsi que Jacqueline, Lo�c et 
Magali, les employ�s municipaux.

Corinne DEJEAN.

La chapelle et le mus�e ont re�u  cet �t� de nombreux visiteurs, toujours 
tr�s enthousiasm�s par la beaut� du village et de ses environs.

Le temps peu caniculaire, a permis entre autre � ce que les visiteurs puis-
sent � leur aise visiter la commune.

Toujours � disposition du public, le livre d’or permet de recueillir les avis et 
suggestions des visiteurs,  qui pour l’ensemble sont satisfait de leur venue.

Cadre de vie
Musée et chapelle
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Cadre de vie
Exposition Municipale

Le Conseil G�n�ral du Gard, service culture, a eu l’amabilit� de nous mettre � disposition l’exposi-
tion � Itin�raires romans en Gard rhodanien � du 14 juillet 2007 au 19 ao�t 2007 et nous tenions � le re-
mercier.

L’inauguration a eu lieu comme chaque ann�e le 14 juillet et nous remercions les personnes pr�-
sentent. 

La qualit� de l’exposition  a �t� tr�s appr�ci�s des 
400 visiteurs environ, sur 30 jours d’ouverture, 

ce qui est une bonne moyenne dans notre petite commune.
La qualit� des photos et des textes a �t� tr�s souvent soulign�e.
Le bon d�roulement  d’une exposition, ne pourrait cependant exister sans l’aide pr�cieuse des per-

manenciers, notamment : Mme Violette AURIOL, M Pierre BOLLE, Mme Annie CREMER, M Pascal 
CREMER Mme Corinne DEJEAN, M Cl�ment DEJEAN, 
M Edmond JULIEN, Mme Ginette LAFONT, Mme Marcelle MAZEL, Mme Martine 
PELADAN, M Guy PELADAN, Mme Antoinette VANDERPOTTE et Mme Nicole VERDIER. Nous 
les remercions vivement de leur participation.

Expositions Nb de jours Nb de visiteurs

1998 4�me centenaire
Edit de Nantes

17 297

1999 Guerre 14.18 22 96

2000 L’eau 26 280

2001 Serres et Valats 33 652

2002 Ste Croix de Caderle 12 191

2003 L’enfant, la plante et la famil-
le c�venole

30 267

2004 Des outils agricoles 28 368

2005 Centenaire de la loi 1905 22 192

2006 L’Eau miroir des C�vennes 33 406

2007 Itin�raire Roman en Gard 
Rhodanien

30 400

Cadre de vie
Challenge F.Volpelière

Le traditionnel concours de boules organis� chaque ann�e par 
l’association , La Boule Lasalloise,

Le � Challenge FernandVolpeli�re � 
s’est d�roul� le 6 octobre dernier. 

Celui-ci a �t� gagn� pour la 2 �me fois cons�cutive par 
Jean-Claude ROUSSET et Jean –Claude DUFOSSE.
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Cadre de vie
Histoire

Histoire du pré devant le temple

Sources : - AD, s�rie L Administration et tribunaux : 1789-1800
948 Etat Nominatif des religieux et des pr�tres

951 Traitements et pensions eccl�siastiques
575 Municipalit�s du canton de Lasalle

1514 Ste croix de Caderle
S�rie Q 73, 124 : Biens nationaux : Ste Croix de Caderle 1791

- AC. Ste Croix de Caderle : Bapt�mes, Mariages, S�pultures : 1731—1789
Naissance—Mariages—D�c�s : 1790—1939

Cadastre 1836 et ann�es suivantes
Acte de vente par Mme JUNG (20 mars 1964)

Abb� GOIFFON, les paroisses de l’archipr�tre du Vigan, 
N�mes, 1900, 2�me �dition Lacour �diteur, 1994, 437 p.

Apr�s avoir consult� les documents qui pr�c�dent, je me permets de pr�senter quelques 
hypoth�ses concernant le pr� situ� devant le temple, limit� sur deux c�t�s par des murs qui ont 
servi de d�fense au moment des guerres de religion.

Au XVIIIe si�cle le prieur de l’Eglise de Ste croix de Caderle �tait b�n�ficiaire d’un presby-
t�re (qui pourrait �tre la maison aujourd’hui propri�t� de la famille HUBER.) , du jardin qui se 
trouvait sur son c�t� Est et du pr�s devant l’�glise qui communiquait par un petit passage avec 
le jardin pr�c�dent.

Durant la R�volution de 1789, les biens d’Eglise sont mis � la disposition de la Nation (loi 
du 2 novembre 1789) et sont mis en vente par le d�cret du 19 d�cembre de la m�me ann�e. C’est 
en novembre 1790 que les premiers biens sont vendus aux ench�res, � la chandelle, et c’est 
Antoine LAPORTE, facturier en laine, qui en devient propri�taire pour  3 715 livres. C’est un 
agriculteur, propri�taire foncier, qui s’est sp�cialis� dans le commerce des laines. Il meurt � 41 
ans le 22 juillet 1796 (2).

Par la suite, la maison et le jardin sont occup�s par un arri�re petit-fils d’Antoine, Eug�ne  
LAPORTE (1862-1936), cultivateur. Il tient une buvette dans cette maison , dans une pi�ce qui 
donne sur la terrasse, et pour tenir au frais ses barriques et ses bouteilles il utilise la cave de la 
maison BOLLE. Sa fille, Emma (1887-1968), �pouse en 1927 Aim� DESPLANTIER n� en 1896…

A u d�but du XXe si�cle, le pr� devant le temple appartient � un arri�re arri�re petit fils 
d’Antoine, Jules LAPORTE (1868-1927), cantonnier, mort sans descendance, puisque ses enfants 
sont morts avant lui. 
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Cadre de vie
Histoire

C’est dans cette terre qu’est ensevelie sa fille Lydie (1900-1919) ainsi que deux autres 
membres de sa famille dont les noms ont disparus. La plus petite tombe doit �tre celle de 
Jules-Arthur LAPORTE, n� en f�vrier 1895 et d�c�d� en octobre 1896.

Il faut ici rappeler le d�cret imp�rial du 23 Prairial an XII (12 juin 1804) qui accorde aux 
protestants le droit d’avoir, dans leur propri�t�, des tombes ou des cimeti�res de famille qui 
sont inaliénables (c’est � dire qui ne peuvent �tre supprim�s par la suite, quelque soit le propri�-
taires du champ).

En 1927, cette terre revient � deux petits neveux de Jules LAPORTE, M LOUBATIERE et 
Mme PLANTIER n�e ROUSSET. Ce sont eux qui, le 20 mars 1947, vendent cette parcelle de ter-
re � en nature de p�ture � d’1are 80 ca, � Charles Andr� JUNG, ing�nieur polytechnicien retrai-
t�, et � Mme JUNG n�e KOEHLER. 

A la mort de Charles Andr� JUNG, le 9 avril 1963, Mme JUNG fait ensevelir son mari 
dans cette parcelle de terre.

Le 20 mars 1964, Mme JUNG vend cette terre � la commune de Ste Croix de Caderle pour 
un franc symbolique (CF. d�lib�ration du CM du 2 f�vrier 1964), � la condition expresse que 
les tombes seront respect�es. Elle meurt elle-m�me � Lasalle le 10 novembre 1970.

C’est ainsi que cette parcelle de terre est aujourd’hui la propri�t� de notre commune.

Pierre BOLLE

(1) � dominicature � : � droit de propri�t� d’un domaine � ou � propri�t� � 
- Dictionnaire du Cange—Terme surtout utilis� dans le midi de la France.

(2) Le dernier cur� de Ste Croix de Caderle, Charles FALQUIER, demande � garder une petite 
pi�ce de vigne qui est estim�e 144 livres, mais qui, apr�s ench�res, lui revient � 175 livres le 2 
ao�t 1791.

Murs d’enceinte devant la chapelle
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Cadre de vie
Solidarité Personnes âgées

Rest� chez soi ou vivre en �tablissement,
Comme un grand nombre de personnes �g�es, vous souhaitez choisir librement. 

Le Conseil G�n�ral du Gard, gr�ce � plusieurs dispositifs con�us pour r�pondre � 
vos attentes, peut vous accompagner dans ces choix.

Des documents dont le but est de vous informer, de r�pondre � vos questions et vous 
indiquer les d�marches que vous et vos proches pouvez entreprendre, afin de b�n�ficier 
des prestations d’aide sociale que le Conseil G�n�ral a mises en place pour vous, existent 
et sont disponible � la mairie, il s’agit d’informations concernant :

- L’allocation Personnalis�e d’Autonomie
- L’aide au repas
- L’aide m�nag�re
- L’aide � l’h�bergement

N’h�sitez pas � prendre contact 
avec le secr�tariat de la mairie 

pour de plus amples renseignements,  
au 04.66.85.22.63

Cadre de vieAssociation Culture 
et Loisirs à Lasalle

L’association Culture et Loisirs de LASALLE propose des activit�s permanentes 
comme la danse, l ‘�panouissement personnel, la gravure, le judo, le ping-pong, 
les percussions, le poney, la r�alisation de vid�o, le tennis, le baby tennis, la 
gymnastique, la batterie, la contrebasse, la fl�te traversi�re, la guitare, le pia-
no, le saxo et la trompette.
Vous pouvez �galement proposer une activit� qui pourra �tre mis en place d�s 
qu’un nombre suffisant de participants sera atteint avec un intervenant et des 
locaux adapt�s.

Pour les tarifs, les horaires, les conditions d’inscriptions,
vous avez � disposition � la mairie de Ste Croix des brochures,

04.66.85.22.63 
ou vous pouvez prendre contact avec l’association Culture et Loisirs 

au heures d’ouverture du secr�tariat : 
Le lundi de 9h � 12h 

Mardi et jeudi de 14h � 17h
Mercredi et vendredi de 10 h � 12h

04.66.85.23.10
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Les comptes rendus sont affich�s dans les panneaux d’informations  � la suite de chaque conseils 
ils sont �galement consultables au secr�tariat de la mairie.

Compte rendu du Conseil Municipal Ordinaire
du Vendredi 08 juin 2007

L’an deux mille sept, le huit juin � vingt et une heures, le Conseil Municipal d�ment convoqu� s’est 
r�uni dans le lieu habituel de ses s�ances, sous la pr�sidence d’Edmond JULIEN, Maire.

Etaient Présents : Mesdames V. AURIOL, G. LAFONT, et N. VERDIER.
Messieurs, P. BOLLE,  P. CREMER, C. DEJEAN, Y. JULIEN, et  R. VANDERPOTTE.

Etaient absents excusés : Mme M. MAZEL  et M  D. MOURGUES.

Secrétaire de séance : Madame G.LAFONT

Monsieur Le Maire donne lecture du compte rendu du Conseil du trente mars deux mille sept. 

- Madame LAFONT indique qu’une partie de son intervention dans la discussion concernant 
le vote des 4 taxes n’appara�t pas dans le compte rendu, notamment  le fait que le transfert de comp�-
tences � la communaut� de communes doit logiquement s’accompagner des transferts de fonds n�-
cessaire � la gestion de ces nouvelles comp�tences. Pour cela il lui semble logique de diminuer les 
taux communaux.

- Madame LAFONT indique �galement que  la position de la commune pour le vote du bud-
get primitif de la communaut� de communes C�vennes Garrigue par les d�l�gu�s de la commune,  
�tait  motiv�e  alors que le compte rendu reste succinct.

- M DEJEAN indique qu’il lui semble �galement que le compte rendu n’est pas assez d�ve-
lopp� � propos de cette question. IL indique �galement qu’il a effectu� plusieurs interventions lors du 
vote des 4 taxes communales et que celles-ci  n’apparaissent pas dans le compte rendu.

Le compte rendu est adopt� � l’unanimit�.

Le Maire en rappelant les diff�rents points de l’ordre du jour de ce compte rendu, pr�cise les suites 
qui leur sont donn�es.

Ordre du jour :

1�/ Demande de subvention � la DRAC pour fouilles  chapelle
2�/ Choix g�om�tre pour chemin la Fontanelle

3�/ Zonage assainissement
4�/ Travaux divers

5�/ Questions diverses
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1°/ Demande de subvention à la Direction Régionale des Affaires Culturelles pour la troisième 
tranche des fouilles de la  chapelle.

Le maire annonce que Mme Sophie Aspord-Mercier, arch�ologue vient de terminer la 2�me tranche de  
fouilles arch�ologiques de la deuxi�me tranche dans la chapelle.
Compte tenu des r�sultats et sur les conseils de l’arch�ologue, qui estime que la DRAC encouragera 
les recherches, la commission des travaux, r�unie le 28 mai dernier, propose d’effectuer une 3�me

tranche de fouilles.
Le maire propose au conseil municipal de d�poser une demande d’aide financi�re � la DRAC pour la 
r�alisation de cette 3�me tranche dont le devis, �tabli par Mme ASPORD-MERCIER, s’�l�ve � 11 450 
€ pour deux mois et demi de travaux.

Le conseil municipal, apr�s en avoir d�lib�r�,
DECIDE , � l’unanimit�, de d�poser une demande d’aide financi�re pour effectuer les travaux de la 
troisi�me tranche des fouilles de la chapelle d’un montant de 11 450 € TTC et autorise le maire � 
trouver toutes les autres sources de financement n�cessaires pour la r�alisation de  cette op�ration.

Réhabilitation du sol dans la chapelle suite aux fouilles : 
Le maire rend compte de la r�union de ce jour qui s’est tenue � 13h dans la chapelle pour envisager 
les travaux n�cessaires � la remise en �tat de son sol afin que les manifestations estivales program-
m�es par l’association des Amis du Temple puissent se tenir, et que l’Eglise R�form�e de France dis-
pose au besoin de son lieu de culte.
Etaient pr�sents Mmes ASPORD-MERCIER S., arch�ologue, Mme D’ARTIGUES N. architecte du 
patrimoine, M CERRET ma�on, Mmes AURIOL.V et LAFONT.G conseill�res municipales, Mme 
VERDIER.N. conseill�re municipale et  conseill�re presbyt�rale, 
M BOLLE P conseiller municipal et pr�sident de l’association des Amis du temple.
Il a �t� d�cid� : un muret permettant le comblement provisoire de la berme de la chapelle sur un 
plancher recouvrant toute la nef � l’exception de la partie arrondie de l’abside qui sera interdite par 
un garde corps, travaux � terminer au plus tard quelques jours avant le 30 juin.
Le devis �tabli par M CERRET et communiqu� � Mme D’ARTIGUES s’�l�ve � 2 360 € HT.
Apr�s le d�bat, le conseil municipal, D�cide � l’unanimit�, de retenir le devis de M CERRET d’un 
montant de 2 360 € pour la r�alisation des travaux pr�vus, et sous r�serve d’�ventuelles observations 
de l’architecte
2°/ Choix géomètre pour chemin la Fontanelle
Le maire rappelle les questions relatives au chemin dit � de la Fontanelle � qui ne figure pas sur le 
cadastre. Il indique qu’apr�s diff�rentes recherches, la Direction D�partementale de l’Equipement de 
Quissac a communiqu� un dossier d’archives indiquant le classement communal de ce chemin.
La classification du chemin n’est donc pas remise en cause, cependant la r�gularisation cadastrale 
doit �tre effectu�e.

Deux g�om�tres ont �tabli leur devis  pour �tablir un document d’arpentage et l’inscription aux hy-
poth�ques (l’intervention d’un notaire n’est pas n�cessaire). Les montants des devis sont les sui-
vants : 
1 808.92 € HT. Pour M GAZAN
870 € HT. Pour M BARBAROUX
Le conseil municipal, D�cide, � l’unanimit�, de retenir le devis du g�om�tre,  M BARBAROUX 
d’un montant de 870 € HT pour la r�gularisation de l’inscription du chemin communal de La Fonta-
nelle sur le cadastre et aux hypoth�ques.
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3�/ Zonage assainissement
Le maire signale au conseil municipal que, dans le cadre du zonage assainissement, la soci�t� SIEE 
effectue sur la commune les sondages de terrain (environ 50 sondages � la tari�re manuelle) qui se 
termineront le 12 juin, il pr�cise que l’information a �t� diffus�e aupr�s de la population.

Service Public d’Assainissement Non Collectif : SPANC
Le maire donne les dates des r�unions publiques d’information : 
19 juin � 18h30 � LASALLE et 20 juin � 18h30 � Monoblet.

Intervention du d�l�gu� : M DEJAN C.
Il rappelle les circonstances et la r�glementation qui ont amen� la cr�ation des SPANC. Les commu-
nes d�sormais en charge de la v�rification des assainissements autonomes, ont transf�r� cette comp�-
tence � la communaut� de communes.
Le SPANC b�n�ficie d’une subvention de d�marrage, et doit s’autofinancer au moyen de la redevan-
ce d’assainissement : C�vennes garrigue en a �valu� le co�t � 100 € tous les 4 ans. La communaut� a 
choisi de lisser cette taxe pour l’ensemble des redevables et de pr�lever annuellement 25 € par assai-
nissement autonome.
Or la communaut�, apr�s un d�but d’information dans son journal, en 2006, n’a plus communiqu� 
sur cette question. L’envoi des factures aux redevables soul�ve incompr�hension et indignation d’au-
tant qu’aucune action du SPANC n’est perceptible pour nos usagers : ses premi�res interventions 
ayant port� sur le secteur de St Hippolyte du Fort et les r�unions publiques pr�vues n’ayant pas eu 
lieu.
Le conseil municipal d�cide de faire part de ces remarques � la communaut� de communes.

4 �/ Travaux divers

Am�nagement salle du conseil municipal : 
Suite � la demande du conseil municipal le maire expose les diff�rents tissus propos�s par Mich�le 
TISSUS pour la cr�ation de rideaux dans la salle du conseil municipal. 
Le conseil municipal �tant tr�s partag� sur les couleurs, d�cide de remettre la question � un prochain 
conseil

5�/ Questions diverses

Vente maison de Chalain : 
Le maire fait part au conseil municipal de la mise en vente de la maison de Mme de Chalain au lieu 
dit � Bellevue � situ�e en bordure de la route d�partementale sous le village. Il indique qu’il a en-
voy� un courrier au  propri�taire afin de l’informer de l’�ventuel int�r�t de la commune pour acqu�rir 
ce b�timent. Le prix de vente indiqu� par Mme de Chalain est de 250 000 €. Le conseil municipal 
trouve ce prix �lev�.
Le maire indique que pour la suite de ce dossier il est obligatoire pour une municipalit� de faire inter-
venir  les domaines qui doivent �mettre un avis et une estimation.
Le conseil municipal, apr�s discussion, 
D�cide, � l’unanimit�, de demander l’autorisation au propri�taire de laisser les domaines �mettre un 
avis en se rendant sur place. 
A titre d’information, le maire donne quelques indications sur les taux en cours pour un �ventuel em-
prunt.

Le Fonctionnement 
de la communeLes conseils municipaux



17

Maintien et gestion des cours d’eau :
Le maire fait part au conseil municipal de la lettre re�u par  M FLAISSIER Christian, Conseiller G�n�ral 
du canton de Lasalle, en date du 19 mars dernier, concernant la r�union tenue � Ste Croix le 9 mars o� il 
a �t� abord� le projet d’une action de nettoyage et d’entretien des cours d’eau en partenariat avec le Pays 
d’Accueil Touristique. M FLAISSIER propose aux mairies du canton  d’adh�rer � cette d�marche.
M DEJEAN r�p�te la position qu’il a �nonc�e lors de cette r�union publique : en tant qu’agriculteur 
concern� par la question de l’eau, il explique que, avant la loi sur l’eau, l’utilisation des cours d’eau pour 
les activit�s agricoles permettait leur entretien et une meilleure absorption des terres lors de fortes pluies.
M CREMER indique que le d�bat actuel concerne l’adh�sion ou non au projet, et qu’elle peut s’accom-
pagner de remarques ou r�serves.
Mme LAFONT revient sur le fait que, avant l’application de la loi sur l’eau, l’entretien se faisait naturel-
lement dans le cadre d’activit�s �conomiques, elle se dit choqu� par le fait qu’un mara�cher par exemple 
ne puisse irriguer ses l�gumes avec son ruisseau, alors que la collectivit� paiera pour faire nettoyer par 
d’autres ce m�me ruisseau, et souhaite que l’on d�nonce l’inadaptation de la loi � notre r�gion.
Le maire indique que nous ne pouvons changer la loi.
M DEJEAN pense que ce projet est actuellement la seule solution mais que les remarques doivent 
� remonter � �tant donn� que les solutions ant�rieures fonctionnaient mieux.

Le conseil municipal, apr�s d�bat, d�cide � l’unanimit�, l’adh�sion � cette action (nettoyage et d’entre-
tien des cours d’eau en partenariat avec le pays d’Accueil Touristique), si elle ne se  superpose  pas avec 
les actions du SMAGE et du SAGE, accompagn�e d’une lettre portant les pr�occupations du conseil mu-
nicipal.

Association � Perte d’autonomie et d�pendance � dans le cadre de l’extension de la maison de re-
traite de Lasalle.
Le maire fait part au conseil municipal que le comit� pilotage souhaite rencontrer les conseillers munici-
paux de tout le canton.
M DEJEAN indique que malgr� sa pr�sence r�guli�re aux diff�rentes r�unions il serait souhaitable que 
l’ensemble des conseillers rencontre le comit� de pilotage.
Le conseil municipal, � l’unanimit�, est favorable pour rencontrer le comit� de pilotage de l’association 
� Perte d’autonomie et d�pendance � lors d’un prochain conseil. Un courrier sera fait en ce sens � l’asso-
ciation concern�e.

Rallye des camisards :
Le maire informe le conseil municipal du courrier de l’association de l’Ecurie des Camisards demandant 
l’autorisation de passage en liaison sur la commune le 22 septembre prochain.
Le conseil municipal, � l’unanimit�, D�cide de r�pondre favorablement � l’association de l’Ecurie des 
Camisards afin d’organiser le rallye.

Urbanisme
Demandes de permis de construire 
Le maire pr�sente au conseil municipal  la demande de permis de construire d�pos� par M MOURGUES 
(absent excus� lors de la s�ance) concernant la construction d’une maison individuelle. Le conseil exa-
mine les documents fournis et se prononce, � l’unanimit�, favorablement comme les autres fois.
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Festivités : 

« Itinéraires romans en Gard Rhodanien »
Le maire indique les dates de l’exposition organis�e par la municipalit� � Itin�raires romans en Gard 
Rhodanien �  du samedi 14 juillet (jour de l’inauguration) au dimanche 19 ao�t.

« Talents cachés »
Le maire fait part au conseil municipal que l’exposition � Talents cach�s � organis�e par Mme DE-
JEAN aura lieu du samedi 30 juin au mercredi 11 juillet. L’inauguration est pr�vue le vendredi 29 
juin � partir de 18h30 � la salle Fernand Volpeli�re.

Fouilles archéologiques dans la chapelle
Conférence
Le maire indique que Mme ASPORD –MERCIER S. pr�sentera les r�sultats de ses fouilles arch�olo-
giques lors d’une conf�rence dans la chapelle, la date est � fixer : � partir de la 2 �me quinzaine 
d’ao�t.
Dans la perspective d’am�nagements dans l’�difice une fois les fouilles termin�es, Mme LAFONT 
signale qu’il serait judicieux de dresser une liste d’invit�s susceptibles de nous soutenir dans ces ac-
tions de mise en valeur du patrimoine, et de d�cider d’une date apr�s, afin de correspondre au mieux 
� leur disponibilit�. M BOLLE d�sire �galement que la liste n’oublie pas  les personnes qui ont jus-
qu’� pr�sent apport� leur soutien aux travaux.
Le maire propose que chaque conseiller �labore une liste.

Abri containers : 
Le maire fait part aux conseillers du co�t global de la cr�ation des 9 emplacements pour les contai-
ners des ordures m�nag�res.
Le co�t des travaux r�alis�s par les entreprises est de 4 380 € TTC (achat de mat�riel, socle b�ton, 
main d’œuvre), le co�t des heures travaill�es par l’employ� communal soit 29 jours (r�cup�ration 
mat�riel, pr�paration des planches, des 9 emplacements, lazure, pose porte) soit 1 951 € Brut, ce qui 
donne un total de 6 332 € TTC. Le maire indique que la TVA sera r�cup�r�e et le salaire est � ce jour 
rembours� � hauteur de 90 % (par le CNASEA) ce qui revient � 195 € de salaire. Le co�t total sup-
port�  par la commune est de 3 857 € HT pour la r�alisation de 9 emplacements.
Mme LAFONT indique que la communaut� de communes envisage la mise en s�curit� de tous les 
emplacements containers sur son territoire.
Le maire fait part au conseil qu’il n’a eu pour le moment que des retours positifs sur la r�alisation de 
ces travaux.

Route des Abeillères : 
Le maire fait part au conseil municipal que le goudronnage de la route des Abeill�res devrait se r�ali-
ser prochainement au dire de la DDE.

Débroussaillage : 
Le maire informe le conseil municipal que M HOLLARD, le propri�taire du jardinet situ� entre les 
deux places du village a inform� la mairie qu’il va  faire nettoyer tr�s prochainement.
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Bulletin : 
Le maire informe le conseil municipal de la prochaine �dition du bulletin municipal ; il invite les 
conseillers qui souhaitent faire para�tre un article � prendre contact avec la secr�taire.

Chiens errants : 
Le maire fait part au conseil municipal qu’il a �t� saisi par la colonie La Fontanelle, pour la pr�sence 
de chiens errants � d’apparence agressive � d’apr�s les informations donn�es par ces derniers.
En effet, ces animaux feraient peur aux personnes. Plus d’informations et renseignements vont �tre 
recherch�es pour �claircir cette affaire.
M VANDERPOTTE signale la g�ne caus�e aux Mouzignels par les aboiements continus.

Le maire fait un tour de table, 

Plus rien n’�tant � l’ordre du jour, la s�ance est lev�e � 23h20. 

Compte rendu du Conseil Municipal Ordinaire
du Vendredi 20 juillet 2007

L’an deux mille sept, le vingt juillet � vingt et une heures, le Conseil Municipal d�ment convoqu� 
s’est r�uni dans le lieu habituel de ses s�ances, sous la pr�sidence d’Edmond JULIEN, Maire.

Etaient Présents : Mesdames V. AURIOL, G. LAFONT, M  MAZEL et N. VERDIER.
Messieurs, P. BOLLE,  P. CREMER, C. DEJEAN, et  D. MOURGUES.

Etaient absents excusés : Messieurs Y. JULIEN et R. VANDERPOTTE.

Secrétaire de séance : Mme MAZEL.

Monsieur Le Maire donne lecture du compte rendu du Conseil du huit juin deux mille sept. -
Le compte rendu est adopt� � l’unanimit�.

Le Maire en rappelant les diff�rents points de l’ordre du jour de ce compte rendu, pr�cise les suites 
qui leur sont donn�es.

Ordre du jour :

1�/ R�glement cimeti�re
2�/ Travaux chapelle et murs d’enceintes

3�/ Zonage assainissement
4�/ Questions diverses
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1° Règlement cimetière 
Le maire demande  aux conseillers apr�s avoir �tudi� le projet de r�glement du cimeti�re de  bien 
vouloir faire part de leurs suggestions, sachant que ce document a �t� distribu� afin d’y apporter des 
commentaires.
Monsieur BOLLE Pierre souhaite que la mairie conseille � la  famille d�tenant une urne cin�raire et 
souhaitant la mettre en place dans le cimeti�re, de l’enterrer au lieu de la sceller  pour �viter d’�ven-
tuels d�g�ts.
Monsieur le maire, indique que la loi laisse la possibilit� soit d’enterrer l’urne ou de la sceller, mais 
ce conseil peut �tre donn� � la famille.
Monsieur DEJEAN Christian demande s’il est obligatoire d’indiquer les noms du propri�taire et de 
ses ayants droits  lors de l’achat de la concession.
Monsieur le maire indique que le nom du propri�taire ainsi que celui des ayants droits est demand� et 
inscrit sur le titre de concession. Cependant il indique que l’ensevelissement n’est pas impossible si 
une personne de la famille d�c�de  avant la personne ayant droit mentionn� sur le titre.
Madame LAFONT Ginette demande plusieurs modifications dans la r�daction de ce r�glement.
Apr�s discussion, et sur proposition de Monsieur le Maire, 

Le conseil municipal, DECIDE � :  8 Voix Pour et 1 abstention (M DEJEAN C). M DEJEAN Chris-
tian indique qu’il serait plus favorable  de faire d�marrer la concession � partir de la 
Premi�re  inhumation et non � partir de la date d’achat de la concession.
D’arr�ter le r�glement de police et d’administration concernant le cimeti�re communal de Ste Croix 
de Caderle, comme suit : 
I Dispositions générales
Article 1 : 
Attribution : Peuvent pr�tendre � l’attribution d’une concession pour caveau ou d’une concession 
pour urne, les personnes acquittant des imp�ts locaux sur la commune ou habitant sur la commune.
Les concessions sont r�serv�es au titulaire et � ses ayants droits.
Article 2 : Lieu : Le cimeti�re de la commune de Ste Croix de Caderle est le lieu officiel d’inhuma-
tion de la commune.
Article 3 : Formalit� : En cas de d�c�s, il est conseill� � la famille ou les pompes fun�bres de pren-
dre contact avec la mairie, deux jours au moins avant la date de l’ensevelissement.
Aucune inhumation ou  d�p�t d’urne soit dans une concession urne ou dans ou sur un caveau  ne 
peut avoir lieu  dans le cimeti�re communal sans une autorisation �crite du Maire de la commune.
Article 4 : Surveillance : L’administration et la surveillance du cimeti�re sont de la comp�tence de la 
mairie.
Elle peut d�l�guer l’ex�cution de sa t�che � un responsable du cimeti�re.
Article 5 : Fichier : La commune tient � jour un fichier des s�pultures qui mentionne le nom et le 
pr�nom de la personne ensevelie, ses ann�es de naissance et de d�c�s, le statut de la s�pulture et sa 
validit� dans le temps.
Article 6 :Police : Le cimeti�re est ouvert au public.
L’ordre, la d�cence et la tranquillit� doivent �tre respect�s dans son enceinte.
D�fense est faite d’endommager les tombes et les monuments, les fleurs et les plantes d’ornement.
II Organisation du cimetière
Article 7 : Entreprises habilit�es : Seule les entreprises habilit�es par un arr�t� pr�fectoral peuvent 
intervenir dans le cimeti�re pour les travaux de creusement, de comblement, d’ouverture et de ferme-
ture de caveaux, d’inhumation et d’exhumation des corps.
Sit�t apr�s la c�r�monie d’ensevelissement, l’entreprise habilit�e referme la s�pulture et dispose les 
fleurs.
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Article 8 : Dimensions : 
1/ Caveau : Les concessions avec ou sans caveaux sont attribu�es suivant l’ordre du plan de r�f�ren-
ce.
Les concessions avec ou sans caveaux doivent avoir les dimensions suivantes : 
- longueur (ext�rieur de la bordure) 250 cm
- largeur (ext�rieur de la bordure) 120 cm
- profondeur 135 cm  pour une tombe

175 cm pour deux tombes
Pour 4 tombes :
- longueur 250 cm
- largeur 200 cm
- profondeur 175 cm
La construction de tombeaux est interdite. Seule sont autoris�es les pierres tombales brutes d’une 
hauteur maximum de 30 cm.
La superficie minimum attribu�e est de 3 m� au sol pour une ou deux tombes (seul les emplacements 
superpos�s sont autoris�s).
Article 9 :Dimensions
2/ Urne : Les concessions urnes sont attribu�es suivant l’ordre du plan de r�f�rence.
Les concessions urne doivent avoir les dimensions suivantes

- longueur (ext�rieur de la bordure)60 cm
- largeur (ext�rieur de la bordure) 60 cm
- profondeur 100 cm maximum.
L’emplacement peut contenir une ou plusieurs urnes. Les urnes doivent �tre obligatoirement scell�es 
ou enterr�es.
La mise en place d’une plaque ne doit pas d�passer 35 cm de hauteur.
Article 10 : Distances : La distance entre les concessions doit �tre de 30 cm � 40 cm environ sur les 
c�t�s et de 30 � 50 cm sur aux autres extr�mit�s. Les passages ainsi �tablis font partie du domaine 
public communal.
Article 11 : Entretien : L’entretien et l’ornement des tombes, les frais d’alignement, incombent � la 
famille du d�funt (succession responsable).
Le conseil municipal ordonne l’entretien des tombes d�laiss�es et met les frais � la charge des famil-
les concern�es (succession responsables).
Les fleurs s�ches, mauvaises herbes, vestiges de couronnes et autres doivent �tre d�pos�s dans les 
endroits pr�vus � cet effet.
Article 12 :Entretien : Lorsqu’un caveau est d�t�rior� ou qu’il menace de s’�crouler, la famille 
(succession responsable) doit le faire r�parer ou l’enlever dans un d�lai de 60 jours apr�s l’avertisse-
ment donn� par la commune.
Si ce travail n’est pas ex�cut� dans le d�lai fix�, le conseil communal fera enlever le monument aux 
frais de la famille (succession responsable).
Article 13 :Entretien à la charge de la commune : L’entretien des all�es qui s�parent les tombes, ain-
si que la tombe du d�funt qui n’a plus de famille incombe au conseil communal qui nommera une 
personne comp�tente pour effectuer ce travail.

III Organisation pour les urnes cinéraires du cimetière
Article 14 :Emplacement et dépôt : Les urnes cin�raires peuvent �tre d�pos�es dans la tombe d’une 
personne parente, sans pour autant prolonger la dur�e d’inhumation fix�e par ce pr�sent r�glement.
Tout d�p�t d’urne dans  un caveau devra �tre effectu�e par un entreprise agr�e.
Les urnes devront �tre enterr�es ou scell�es.
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IV D�saffectation
Article 15 : Dur�e d’inhumation : La dur�e d’inhumation des tombes et des urnes est de 50 ans. Elle 
peut �tre renouvelable. 
Renouvellement : � l’expiration de leur dur�e, les concessions peuvent �tre renouvel�es au tarif et � 
la dur�e en vigueur au moment du renouvellement.
Article 16 : D�saffectation : Apr�s 50 ans ou � la fin du renouvellement, la famille doit proc�der � 
l’enl�vement du monument. Pour les tombes comprenant plusieurs s�pultures, la date de la derni�re 
inhumation est prise en consid�ration.
Les familles ne pouvant proc�der � l’enl�vement du monument peuvent s’adresser au conseil com-
munal qui s’en chargera aux frais de la famille (succession responsable).

V – Tarifs
Article 17 : Le conseil communal fixe les tarifs des concessions 
Concessions avec ou sans caveau : 100 € le m�(minimum 3 m�).
Concessions urne : 50€ l’emplacement de 60 cm x 60cm.

VI  Dispositions transitoires et finales
Article 18 : Conclusion : Les dispositions ant�rieurs et contraires au pr�sent r�glement sont abro-
g�es.
Article 19 : Le pr�sent r�glement entre en vigueur d�s sa publication aupr�s de la sous-pr�fecture du 
Vigan.

2� Travaux chapelle et murs d’enceintes
Monsieur le maire fait part au conseil municipal que la subvention allou�e par le Conseil G�n�ral du 
Gard concernant la r�fection des murs d’enceintes et de sout�nement va arriver � terme et qu’il 
convient de demander le premier acompte afin de conserver cette derni�re.
De ce fait, il propose au conseil municipal, suite � la commission travaux qui a eu lieu ce jour, de 
lancer les appels d’offres pour effectuer les travaux de r�fection du mur du sout�nement du chemin 
communal situ� sous le cimeti�re.
Il indique que M OSWALD, de la DDE, dans le cadre de la convention ATESAT,  a transmis un des-
criptif des travaux a effectuer afin de les communiquer aux entreprises qui souhaitent r�pondre � 
l’appel d’offres.
Le conseil municipal, d�cide, � l’unanimit�, avant de lancer les appels d’offres et d’en faire une pu-
blicit� suffisante, de reprendre contact avec la DDE afin d’�tablir un nouveau relev� quantitatif qui 
reprend uniquement les parties du mur qui sont ab�m�es.
De plus, Monsieur le maire pr�cise qu’un courrier sera remis en main propre � M LAFONT afin de 
lui demander l’autorisation d’utiliser 2 m de large du pr� situ� le long du mur pour permettre les tra-
vaux.

3� Zonage assainissement - Enqu�te publique
Monsieur le maire fait part au conseil  que la commission travaux qui a eu lieu ce jour a examin� le 
document relatif au zonage d’assainissement pr�sent� par le cabinet SIEE.
Monsieur le maire porte � la connaissance du conseil municipal ce document.
Il pr�cise �galement que M AUBERLET Marc a �t� d�sign� commissaire enqu�teur par le Tribunal 
Administratif de N�mes et qu’il a �t� d�cid� que l’enqu�te publique aura lieu du 9 ao�t au 6 septem-
bre 2007.
M AUBERLET, tiendra une permanence le jeudi 9 ao�t de 14h � 17h, le samedi 18 ao�t de 9h � 12h 
et le jeudi 6 septembre de 14h � 17h. 
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Le conseil municipal, apr�s en avoir d�lib�r�, � l’unanimit� :
ADOPTE tel que pr�sent� le document relatif au zonage d’assainissement, CHARGE Monsieur le maire 
d’entreprendre toutes les d�marches n�cessaires au lancement de l’enqu�te publique relative au zonage 
d’assainissement.

4°/ Questions diverses
Vente De CHALAIN Monsieur le maire fait part au conseil municipal, suite � sa demande en date du 7 
juin dernier, les Domaines ont effectu�s une visite pour faire l’estimation de la maison. Le maire com-
munique cette estimation, elle s’�l�ve � 180 000 € avec une marge de n�gociation de 10%.
Il demande au conseil de se positionner  par rapport  au projet d’achat de la maison.
Apr�s discussion, � propos d’�ventuels projets, le conseil municipal d�cide � l’unanimit�, de faire un 
courrier au propri�taire de la maison afin de le tenir inform� que la municipalit� est toujours int�ress�e. 
De plus le conseil d�cide de faire une simulation financi�re en fonction du  projet envisag�.

Terrains succession MORICAND Liliane Vve MAC CONNEL, Monsieur le maire informe les 
conseillers que la maison et les terrains appartenant aux h�ritiers MAC CONNEL sont toujours en vente, 
et qu’il y a eu plusieurs contacts avec un des h�ritiers. Dans l’int�r�t communal, le conseil municipal 
sugg�re de relancer les h�ritiers en indiquant la volont� de la commune d’acqu�rir les terrains situ�s en 
dessous du cimeti�re. En effet la commune envisage l’extension du cimeti�re � proximit� ainsi que le 
d�senclavement en cr�ant un acc�s pour les deux cimeti�res.
Le maire rappelle au conseil municipal qu’un projet d’acte de vente avait d�j� �t� fait avec Mme MAC 
CONNEL, pour l’acquisition de la parcelle section B N� 115.
Apr�s discussion, Le conseil municipal d�cide � l’unanimit�  d’envoyer un courrier au notaire ainsi qu’� 
la famille afin de pr�ciser la volont� et l’int�r�t de la commune d’acqu�rir ces terrains.

Cession HUBER, Comme cela a �t� �voqu� � plusieurs reprises, et apr�s avoir obtenu la r�ponse de 
Melle HUBER qui devrait �tre pr�sente en ao�t, Monsieur le maire propose au conseil municipal d’orga-
niser une r�union avec Melle HUBER, les conseillers municipaux et M LAFONT dans le cadre de la 
cession des terrains � la mairie dont M LAFONT est fermier des terrains.
Monsieur le maire demande aux conseillers qui souhaitent assister � cette rencontre de se faire conna�tre 

Monsieur BOLLE Pierre, M CREMER Pascal, M DEJEAN Christian et Mme AURIOL Violette se por-
tent volontaires.
M DEJEAN Christian propose qu’un courrier soit fait � M LAFONT afin de le pr�venir assez � l’avance 
d’une prochaine r�union.

Subvention extension cimetière, Monsieur le maire fait part au conseil municipal que dans le cadre de 
l’extension du cimeti�re, la commune peut �ventuellement obtenir une aide financi�re de la Dotation 
Globale de l’Equipement (ETAT). De plus, dans le cadre de la nouvelle organisation des subventions du 
Conseil G�n�ral du Gard des fiches actions ont �t� d�pos�es pour 2007-2008.

Aménagement salle du Conseil Municipal
Madame AURIOL Violette a r�cup�r� des �chantillons de tissus afin que les conseillers puissent choisir 
le mod�le qu’ils souhaitent voir en place dans la salle du conseil municipal.
Le conseil municipal d�cide � 7 Voix Pour et 2 Abstentions (Mesdames MAZEL Marcelle et LAFONT 
Ginette) de choisir le tissu jaune, pour un co�t total de 1 339.50 € TTC comprenant les rideaux, tringles 
et pose.
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Conf�rence
Monsieur le maire  pr�cise qu’un projet d’invitation a �t� r�dig� pour la mairie et suite � un contact 
avec l’arch�ologue, il pr�sente au conseil municipal le projet d’invitation propos� par Mme ASPO
MERCIER, arch�ologue, pour la pr�sentation des r�sultats des fouilles le samedi 15 septembre � 17h 
dans la chapelle romane.
Monsieur BOLLE Pierre et M CREMER Pascal  indiquent qu’il serait certainement plus favorable de 
mettre � Chapelle romane � au lieu de � Temple �.
Le conseil municipal est favorable � cette remarque qui sera transmise � Mme Sophie ASPORD-
MERCIER.
Le conseil municipal d�cide � l’unanimit� de valider cette invitation.
Le maire indique �galement que Madame ASPORD-MERCIER nous a propos� de publier la date de 
la conf�rence dans le programme de la DRAC dans le cadre des journ�es du patrimoine, si cela n’est 
pas trop tard.

Perception LASALLE : 
Monsieur le maire informe le conseil municipal du risque de fermeture de la perception de LASAL-
LE. A ce sujet il informe qu’il sera pr�sent � une rencontre organis�e avec les maires du canton le 
jeudi 26 juillet � 15 H en sous pr�fecture du Vigan.

Cr�ation du poste d’adjoint technique 2 �me classe : 
Monsieur le maire indique que suite � la cr�ation du poste d’adjoint technique 2�me classe � 16h/
semaine lors du conseil municipal du 9 f�vrier 2007et VU  la fin du Contrat d’Accompagnement vers 
l’Emploi le 31 ao�t 2007, il sera proc�d� au recrutement de M PUECH Lo�c � partir du 1 er septem-
bre prochain en tant que stagiaire sur le poste d’adjoint technique 2 �me classe � 16h/semaine.
Le conseil municipal est favorable, � l’unanimit� � ce recrutement.
Madame LAFONT Ginette pose la question de la r�partition de ses heures de pr�sence sur la com-
mune.
Monsieur  le maire indique qu’il sera pr�sent deux jours par semaine, il reste � voir quels jours.
Le maire fait un tour de table.

Panneau d’interpr�tation : 
Monsieur CREMER Pascal indique que le projet de panneaux de pr�sentation de circuits ainsi que de 
la faune et la flore etc…qui a �t� �voqu�  � plusieurs reprises lors de conseils municipaux, reste en 
suspend et demande la suite donn�e � ce projet.
Madame LAFONT Ginette, � ce sujet,  indique qu’elle doit avoir une 2�me rencontre � l’automne 
avec Alain RENAUX et qu’elle a d�j� rendu compte de ses travaux par �crit � Pascal CREMER 
(pr�sident commission travaux).
Monsieur CREMER Pascal propose qu’une commission se r�unisse afin de travailler plus en d�tails 
sur la question, la date sera fix�e ult�rieurement.
Madame LAFONT Ginette donne des informations sur les deux sentiers s�lectionn�s pour le topo-
guide du � Val de la salendrinque � qui est en cours de r�alisation au Pays d’Accueil Touristique et 
demande aux conseillers de r�fl�chir au sentier ou aux lieux qui pourraient �tre choisis pour accueil-
lir des panneaux d’interpr�tation.
M DEJEAN Christian indique que M OLIVIERI (pr�sident de la commission tourisme communaut� 
de communes C�vennes Garrigue) souhaite que les conventions de passages soient sign�es avec les 
priv�s et la communaut� de communes.
Madame LAFONT Ginette informe le conseil que l’�laboration du topoguide est en cours, la phase 
de s�lection et v�rification des sentiers est faite par M REVERSAT J�r�me.
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Signalisation Menhir
M BOLLE Pierre propose de mettre en place un panneau indiquant le menhir situ� sur la commune, 
car il a eu plusieurs personnes qui lui ont signal�s qu’ils ne le trouvaient pas.
Madame LAFONT Ginette rappelle que la boucle concern�e par ce passage pr�s du menhir a �t� s�-
lectionn�e par LASALLE pour le topoguide � Val de Salendrinque �. Elle prend note de soumettre 
cette id�e au prochain comit� de pilotage de l’�laboration du topoguide.
Monsieur le maire propose au conseil d’effectuer une premi�re visite sur place pour le 
�rep�rage� afin de pr�voir la mise en place d’un fl�chage indiquant le menhir dans l’attente de la 
mise en place de la signal�tique et de la sortie du nouveau topoguide. 

Carte IGN
Monsieur DEJEAN Christian souhaite savoir ce qu’il en est de la commande des Cdrom des cartes 
IGN.
Monsieur le maire indique qu’� ce sujet, suite � la d�lib�ration du conseil de commander deux an-
n�es pour effectuer une comparaison, il s’est av�r� que cela concernait 4 Cdroms au lieu de 2.
Le conseil municipal d�cide donc de commander les 2 Cdroms pour l’ann�e 1946.

PPE Pont La Roussariée
Monsieur DEJEAN Christian indique que les travaux de r�paration du petit ponceau de la Roussa-
ri�e, dans le cadre du PPE sont termin�s. Il fait part au conseil municipal de la finition des travaux et 
du rendu final.

Concert du vendredi 27 juillet
Madame AURIOL Violette, fait part aux conseillers de la qualit� du prochain concert avec le groupe 
� Swingscat Jazz � compos� de quatre musiciens de haut niveau. 

Exposition « Les talents cachés »
Monsieur le maire tient � remercier  les personnes qui ont eu l’id�e d’organiser l’exposition � les ca-
ch�s �, notamment Mme DEJEAN Corinne et Mme MERCIER Mich�le mais �galement les expo-
sants. Il indique qu’il y a eu plus de 200 visiteurs et ceux sur une p�riode de 12 jours. Il termine en 
pr�cisant que c’est une belle initiative pour la commune.

Plus rien n’�tant � l’ordre du jour, la s�ance est lev�e � 23h30.
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Compte rendu du Conseil Municipal Ordinaire
du Vendredi 14 septembre 2007

L’an deux mille sept, le quatorze septembre � vingt heures trente, le Conseil Municipal d�ment 
convoqu� s’est r�uni dans le lieu habituel de ses s�ances, sous la pr�sidence d’Edmond JULIEN, 
Maire.

Etaient Présents : Mesdames V. AURIOL, G. LAFONT et M  MAZEL.
Messieurs  P. CREMER, , Y. JULIEN,  D. MOURGUES. 

Etaient absents excusés :. Messieurs P. BOLLE pouvoir � E.JULIEN, 
C. DEJEAN, et R. VANDERPOTTE. 
Madame N. VERDIER pouvoir � Y. JULIEN.

Secrétaire de séance : M MOURGUES David.

Monsieur Le Maire donne lecture du compte rendu du Conseil du vingt juillet deux mille sept.- Le 
compte rendu est adopt� � l’unanimit�.
Le Maire reprend les diff�rents points de l’ordre du jour de ce compte rendu, et pr�cise les suites qui 
leur sont donn�es.

Ordre du jour :
1�/ Ma�trise d’œuvre pour travaux chapelle

2�/ Lancement consultation fa�ades et murs d’enceinte chapelle
3�/ Choix bureau d’�tude pour travaux chapelle

4�/ Choix entreprises travaux murs de sout�nement
5�/ Acquisition terrain

6�/ Subvention conseil G�n�ral au titre du FDE
7�/ Choix bureau d’�tude pour extension cimeti�re et chemin d’acc�s

8�/ Conf�rence arch�ologique du 21.09.07
9�/ Questions diverses

1� Ma�trise d’œuvre pour travaux chapelle
Fa�ades et murs d’enceinte
Mme D’ARTIGUES, architecte,  comme suite � la d�cision du conseil municipal en date du 30 mars 
dernier la d�signant comme ma�tre d’œuvre de l’op�ration � R�fection des fa�ades et des murs d 
‘enceinte de la chapelle � un contrat de ma�tre d’œuvre doit �tre sign� avec celle-ci.
De ce fait le maire fait part au conseil municipal du taux de r�mun�ration de Mme D’ARTIGUES 
qui est de 10 % du montant des travaux HT.
Le montant pr�visionnel des travaux  pr�vu �tant de 56 740 € HT, le montant des honoraires de Mme  
D’ARTIGUES s’�l�vera � 5 674 € HT.
Le conseil municipal, VU la d�lib�ration du 30 mars dernier,  arr�tant la ma�trise d’oeuvre de M 
FULCRAND, et choisissant Mme D’ARTIGUES, architecte pour poursuivre la ma�trise d’œuvre.
VU le march� propos� par Mme D’ARTIGUES,
Le conseil municipal, AUTORISE, � l’unanimit� le maire a sign� tous documents n�cessaires � l’�ta-
blissement de la ma�trise d’œuvre.
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2 �/ Lancement consultation fa�ades et murs d’enceinte de la chapelle
Le maire indique au conseil municipal que l’ensemble des travaux propos� par Mme D’ARTIGUES 
a d�j� �t� vu lors des derniers conseils.
Il informe que le cahier des charges qui a �t� r�alis� a �t� vu ce jour en commission des travaux, il 
est complet, mais seul quelques petites modifications restent a �tre apport�es. 
Les magazines retenus pour l’insertion de l’appel d’offres sont le Midi-Libre et C�vennes Magazi-
nes. Le maire indique que toutes entreprises souhaitant soumissionner peuvent se procurer les docu-
ments n�cessaires � ALES Tirage. 
Le conseil municipal, apr�s d�lib�ration, CHARGE, Monsieur le maire : 

- d’ENTREPRENDRE toutes les d�marches n�cessaires au lancement de l’appel d’offres.

3�/ Choix bureau de contr�le pour travaux chapelle.
Monsieur le maire fait part au conseil municipal de l’obligation de choisir un bureau d’�tudes qui 
sera charg� d’assurer les missions de contr�le technique relative � la  solidit� du b�timent lors des 
travaux de la r�fection des fa�ades et des murs d’enceinte de la chapelle. Trois bureaux d’�tudes ont 
�t� sollicit� pour faire une proposition, deux d’entre eux ont r�pondu, soit Bureau V�ritas � 2 500 € 
HT et Bureau SOCOTEC � 1 390 € HT.
Le conseil municipal, DECIDE, � l’unanimit� de choisir, pour la mission de contr�le technique  rela-
tive � la solidit� du b�timent,   le bureau d’�tudes  SOCOTEC pour un montant de 1 390.00 € HT. 

4�/ Choix entreprises travaux murs de sout�nement
Monsieur le maire fait part au conseil municipal que dans le cadre de la convention ATESAT avec la 
Direction D�partemental de l’Equipement, la municipalit� dispose d’aide � la ma�trise d’œuvre du 
chantier de r�fection du mur de sout�nement sous le chemin communal qui m�ne au cimeti�re et � la 
table d’orientation. De ce fait la DDE a �tabli un cahier des charges pour la r�fection de ce mur, soit 
en totalit�, soit en partie, qui a �t� affich� dans les panneaux de la communes et envoyer � sept entre-
prises de ma�onnerie.
L’ouverture des plis a �t� effectu�e en pr�sence de M OSWALD, DDE du Vigan, qui a �tabli des 
tableaux comparatifs des offres en date du 05 septembre 2007. 
Le maire indique qu’il y a cinq entreprises sur sept qui ont r�pondu � la demande.
La commission travaux, r�unie ce jour, apr�s avoir �tudi� le tableau comparatif, propose de retenir 
l’entreprise la moins disante pour ex�cuter les travaux de r�fection de la totalit� du mur de sout�ne-
ment, soit M BRUN David pour un montant de 8 942.00 €HT.
Le conseil municipal, DECIDE, � l’unanimit� : 

- de r�aliser les travaux de r�fection sur la totalit� du mur
- de retenir l’entreprise de M BRUN David pour un montant de 8 942.00 € HT.
- D’autoriser le maire � commander l’entreprise.

De plus, le maire demande au conseil municipal qu’a l’occasion de ces travaux il serait souhaitable 
de faire un acc�s � la chapelle pour les diff�rents engins lors notamment des inhumations et qui pour-
rait �ventuellement servir �galement d’acc�s pour les personnes � mobilit� r�duite.
Cette proposition reste � �tre travaill�, notamment lors d’une prochaine commission travaux.
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5°/ Acquisition terrain :
Succession Mac Connel : Le conseil municipal dans sa s�ance du vingt juillet dernier souhaitait 
qu’un courrier de relance soit fait aux h�ritiers de la succession.
Monsieur le maire fait part au conseil municipal que ces courriers ont �t� �tablis et il en r�sulte que 
deux h�ritiers sur quatre ont fait part par �crit de leur d�sir de vendre les parcelles concern�es par la 
demande de la mairie. Il pr�cise qu’il a adress� un autre courrier et �galement plusieurs appels t�l�-
phoniques, aux h�ritiers qui n’avaient pas formul� de r�ponse, en rappelant que cette acquisition �tait 
un projet tr�s important pour la commune.
M VIDART  Jean-Nicolas a donn� son accord et a transmis  l’avis favorable �mit par Mme LEMIN-
TIER Pauline, suite � une conversation t�l�phonique avec Monsieur Le Maire,ce jour � 17 heures, 
dans l’attente de recevoir par �crit leurs r�ponses.
M VIDART Jean-Nicolas a donn� son accord pour que cette information soit communiqu�e au 
conseil municipal de ce jour.
Monsieur le maire fait part au conseil que le montant de la vente est de 6 000 € pour une superficie 
d’environ 2 082 m�.
Le maire rappelle que les projets susceptibles d’�tre r�alis�s sur ces parcelles pourraient �tre la cons-
truction d’un atelier municipal, le d�senclavement du cimeti�re par l’�largissement du chemin rural 
et l’extension du cimeti�re.
Le maire indique qu’un avis a �t� demand� � la DDE pour l’emplacement de l’�ventuelle construc-
tion d’un atelier, qui serait plut�t favorable. Cependant l’emplacement restera � �tre d�fini par le 
conseil municipal entre celle –ci et la parcelle de Melle HUBER. Un avis a �t� �galement demand� 
pour la cr�ation d’une route d’acc�s, qui s’av�rerait  � priori plut�t favorable.
Le conseil municipal, apr�s en avoir d�lib�r�, � l’unanimit�, 
- ACEPTE l’acquisition de ces terrains au prix indiqu� ci-dessus, soit 6 000 € 
- AUTORISE le maire � continuer les d�marches n�cessaires � l’acquisition de ces terrains,
- AUTORISE le maire � consulter  un g�om�tre afin de d�limiter les parcelles.
- AUTORISE le maire � engager les demandes n�cessaires aupr�s du notaire.

Cession HUBER : Monsieur le maire indique que suite �  la rencontre en date du 9 ao�t 2007 avec 
Melle HUBER, M LAFONT, M JULIEN Edmond  le maire,  les conseillers municipaux M BOLLE 
Pierre, M CREMER Pascal et M DEJEAN Christian, il est n�cessaire que le conseil municipal r�fl�-
chisse � la possibilit� de projet r�alisable sur les terrains concern�s par cette donation, car en effet 
Melle HUBER est toujours tout � fait dispos�e � donner ces terrains mais en sachant les projets �ven-
tuels de la mairie sur l’avenir de ces terrains.    
Le conseil municipal d�cide d’�tablir d’autres r�unions afin d’affiner les projets �ventuels.
Monsieur le maire indique que M DEJEAN Christian, lors de cette rencontre souhaitait savoir quel-
les seraient les cons�quences sur les statuts d’agriculteur de M LAFONT quant � la diminution de la 
superficie agricole.

6°/ Subvention Conseil Général au titre du FDE
Monsieur le maire fait part au conseil municipal que dans le cadre de la nouvelle r�forme des aides 
du d�partement trois � fiches actions � avaient �t� d�pos�s pour : � l’am�nagement de la chapelle � 
� cr�ation d’un b�timent communal � et � l’extension du cimeti�re �.
Il pr�cise  que la commission permanente du Conseil G�n�ral du Gard a d�cid� d’accorder � la com-
mune une subvention de 25 000 € au titre du Fonds D�partemental d’Equipement (FDE) et que la 
Dotation de Solidarit� s’�l�ve � 7 000 € pour les deux ann�es 2007-2008.
Monsieur le maire indique que les aides sont r�parties comme suit : 
Am�nagement de la chapelle : 10 000 € pour l’ann�e 2008
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Am�nagement de la chapelle : 10 000 € pour l’ann�e 2008
Cr�ation d’un b�timent communal pour le stockage de mat�riel : 7 500 € en 2007 

7 500 € en 2008
Dotation de Solidarit� : 7 000 € pour les ann�es 2007 et 2008
Le conseil municipal, ACCEPTE, � l’unanimit�, les aides attribu�es aux diff�rents projets et 
AUTORISE le maire a signer les documents permettant la mise en œuvre de ces attributions.

7�/ Choix bureau d’�tude pour extension cimeti�re et chemin d’acc�s
Monsieur le maire fait part au conseil municipal des offres de bureau d’�tudes concernant la ma�trise 
d’œuvre des travaux d’extension du cimeti�re des diff�rents bureaux d’�tudes consult�s.
Deux bureaux d’�tudes ont r�pondu soit le bureau d’ing�nierie GAXIEU et  le cabinet d’�tudes CE-
REG.
Le conseil municipal, DECIDE, � l’unanimit� de choisir le bureau d’�tudes le moins disant soit le 
cabinet d’ing�nierie GAXIEU pour la ma�trise d’œuvre de l’extension du cimeti�re pour un taux 
d’honoraire � 6%.

8�/ Conf�rence arch�ologique du 21.09.07 : Monsieur le maire fait part au conseil municipal du 
changement de la date de la conf�rence qui aura lieu le 21 septembre prochain au lieu du 15 septem-
bre.
Il informe que toutes les invitations ont �t� transmises et distribu�es � la population. 

9�/ Questions diverses
Zonage assainissement : Monsieur le maire informe le conseil municipal que l’enqu�te publique est 
termin�e. Monsieur AUBERLET, le commissaire enqu�teur doit nous transmettre son rapport.

Inauguration r�servoir de l’adduction d’eau potable de la deuxi�me tranche : 
Monsieur le maire fait part au conseil municipal que l’inauguration, organis� avec le Syndicat Inter-
communal d’Adduction d’Eau potable de Lasalle aura lieu le jeudi 27 septembre � 11h30 au r�ser-
voir. Les conseillers municipaux et les abonn�s de cette tranche sont cordialement invit�s.

Carte communale : Monsieur le maire informe que  les conseillers  municipaux qui le souhaitent, 
peuvent venir consulter au secr�tariat de la mairie le � porter � connaissance � transmit par le sous-
pr�fet du VIGAN dans le cadre de l’�laboration de la carte communale.

Adduction d’eau potable 1�re tranche : Monsieur le maire informe le conseil municipal que le rele-
v� des compteurs a �t� fait et la consommation d’eau de septembre 2006 � ao�t 2007 s’�l�ve � 2 796 
M 3. 

Challenge Fernand Volpeli�re : Monsieur le maire fait part au conseil municipal du changement de 
date du concours de boules annuel concernant le challenge Fernand Volpeli�re. Celui-ci aura lieu le 
samedi 6 octobre 2007.

Le Fonctionnement 
de la communeLes conseils municipaux



30

Rallye des camisards : Monsieur le maire pr�cise que le rallye aura lieu le samedi 22 septembre 
prochain.
Monsieur MOURGUES David, informe le conseil municipal de sa rencontre avec Monsieur TEIS-
SIER Samuel, pr�sident de l’association de l’Ecurie des Camisards,  et lui a fait part qu’il fallait 
prendre en compte les cons�quences n�gatives suite � la course notamment les d�chets laiss�s par les 
spectateurs. Monsieur TEISSIER Samuel lui assur� que des d�marches d’information pour respecter 
les alentours ont �t� faites et des rencontres avec les riverains ont eu lieu. 

Ramassage scolaire : Monsieur le maire fait part au conseil municipal de la fr�quentation du ramas-
sage scolaire comme suit : 
Ramassage pour St Jean du Gard : 22 �l�ves dont 7 �l�ves de Ste Croix de Caderle (2 �l�ves de St 
jean du Gard n’ont pu �tre pris en charge faute de places.
Ramassage pour Lasalle : 6 �l�ves de Ste Croix de Caderle.

Chemin communal de la Fontanelle : Monsieur le maire fait part au conseil municipal du prochain 
piquetage du chemin communal de la Fontanelle par le g�om�tre, ceci afin d’enregistrer le chemin au 
niveau du cadastre.

La date de la prochaine commission travaux est pr�vue le samedi 22 septembre � 10h.

Prochain bulletin : Monsieur le maire fait part au conseil municipal que le prochain bulletin est en 
pr�paration, qu’il convient de transmettre les �ventuels articles � la secr�taire.

Achat matériel : Monsieur le maire propose au conseil municipal de changer le r�frig�rateur de la 
salle Fernand Volpeli�re qui se trouve �tre vieux et grand consommateur d’�nergie.
Le conseil municipal, � l’unanimit�, autorise le maire � commander, un r�frig�rateur/cong�lateur.

Concerts : Madame AURIOL Violette, vice pr�sidente de l’association des Amis du temple, fait part 
au conseil municipal du bilan de la saison estival. 5 concerts ont �t� donn�s avec une moyenne de 70 
personnes par concert.

Commission culture de la communauté de communes :Madame AURIOL Violette, d�l�gu�e � la 
commission cultures, informe que Ste Croix de Caderle peut cette ann�e b�n�ficier d’un spectacle, en 
dehors de la saison estivale, elle souhaite avoir l’avis du conseil sur le type de concert.
Le conseil municipal, suite aux fouilles arch�ologiques pr�vues au printemps prochain, DECIDE, � 
l’unanimit�, de renoncer pour cette ann�e, � l’organisation d’un concert par la communaut� de com-
munes.
Madame AURIOL Violette, fait part de la suite du projet de l’installation de la  m�diath�que 
A Lasalle. Ce projet est en cours, seule la mise � disposition de locaux par la mairie de Lasalle reste a 
d�terminer.

Commission Petite Enfance : Madame AURIOL Violette indique  qu’il n’y a pas eu de commission 
petite enfance depuis plusieurs mois. 
Monsieur le maire propose d’�tablir un courrier � la communaut� de communes.
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Ordures m�nag�res : Monsieur le maire pr�cise qu’un courrier sera fait � la communaut� de com-
munes pour informer des d�gradations des abris � ordures m�nag�res suite au ramassage.

Commission tourisme : Madame LAFONT Ginette, d�l�gu�e � la communaut� de communes, indi-
que que le bilan concernant la fr�quentation touristique est en hausse. Pour information, elle indique 
que les documents concern�s par ce bilan sont disponibles en mairie.
Madame LAFONT Ginette, montre au conseil municipal la nouvelle plaquette du circuit du patrimoi-
ne sur St Hippolyte du Fort.
Elle indique que le plan patrimoine emploi sur Ste Croix de Caderle est cl�tur�.
Concernant le topoguide du Val de salendrinque, Madame LAFONT Ginette indique que M RE-
VERSAT J�r�me,  charg� du rep�rage des sentiers et du chiffrage pour l’am�nagement des sentiers a 
�t� remplac�. Dans le cadre des autorisations de passage, elle transmet au conseil municipal l’�bau-
che d’une convention type r�dig� par le Conseil G�n�ral du Gard et demande de lui faire retour des 
�ventuelles remarques.

Sous- Pr�fet du Vigan : Monsieur le maire informe le conseil municipal que le nouveau Sous-
Pr�fet, Monsieur Patrick MARTINEZ a prit ses fonctions et qu’une r�union de rencontre est pr�vue 
le 5 octobre prochain � 10h � Lasalle.

Association � Perte d’autonomie et d�pendance � dans le cadre de l’extension de la maison de 
retraite : Monsieur le maire fait part au conseil municipal  qu’une r�union s’est tenue ce jour avec 
peu de repr�sentant des communes adh�rentes.
Lors de cette r�union il a �t� indiqu� qu’un appel � candidature a �t� lanc� pour le choix d’un archi-
tecte qui sera charg� de l’�laboration du projet.
De plus un appel � candidature va �tre r�alis� courant octobre pour l’embauche d’un coordinateur 
financ� � 100 % par le Conseil G�n�ral du Gard.

Plus rien n’�tant � l’ordre du jour, la s�ance est lev�e �  23h50
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Le Maire 
et le Conseil Municipal 

souhaitent à toutes et à tous
Un bel automne

Bulletin r�alis�  et �dit� par la mairie de Ste Croix de Caderle, 
avec l’aide de Monsieur le Maire 

et Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux.
Photos Mairie 

Pr�sident de la commission : Pascal CREMER.

Mairie 
Tel : 04.66.85.22.63  Fax : 04.66.85.33.73

Email : mairie-ste-croix30@wanadoo.fr
Ouverture secrétariat

Le lundi de 13h00 � 16h00 et Le Jeudi de 14h � 16h
Permanence du maire Le jeudi de 14h � 16h

En cas d’urgence : Maire : 04.66.85.43.77
1�re adjointe : 04.66.85.29.77
2�me adjointe : 04.66.85.41.10

Le secrétariat sera fermé 
du Lundi 29 Octobre au Vendredi 2 novembre 2007 inclus.


